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Article 7 – Capital social 

 

Le capital social est fixé à sept cents euros (700 euros). 

 

Il est divisé en 7 parts de 100 euros chacune, numérotées de 1 à 7, lesquelles sont réparties comme suit : 

La société TAND-M ARCHITECTES, quatre parts sociales en pleine propriété, ci  ............................... 4 parts 

Numérotées de 1 à 3 et 6 

Monsieur Dominique BOURGOGNE, une part sociale en pleine propriété, ci  ........................................ 1 part 

Numérotée 4 

Monsieur Michel DELAFOSSE, une part sociale en pleine propriété, ci  ................................................. 1 part 

Numérotée 5 

La société INGENIERIE SPECIALISEE EQUIPE TECHNIQUES, une part sociale en pleine propriété,  

ci ................................................................................................................................................................... 1 part 

Numérotée 7 

 

Total égal au nombre de parts composant le capital social : 7 parts sociales. 

 

Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que lesdites parts ont toutes été souscrites, qu'elles 

sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus et qu'elles sont intégralement libérées. 

 

 

 








